
A c c o r d - c a d r e   E t a t - R é g i o n - A D E M E

Région

Provence-Alpes-Côte d'Azur

PRÉFECTURE
DE LA RÉGION

PROVENCE-ALPES
CÔTE D’AZUR Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie

Délégation Régionale Provence-Alpes-Côte d'Azur

A D E M E

G U I DE énerg ies  renouvelables
à destination des communes rurales ou de leurs structures fédératrices

Traitement de l’eau

CONTACTS : RÉGION
Service environnement-énergie 
04 91 57 53 74
ADEME
Délégation Régionale  
04 91 32 84 44

La commune d’Eourres, bien que peu peuplée (85 habitants), s’est
équipée depuis 1998 de deux stations d’épuration d’un genre un
peu particulier…
Fidèle à sa préférence pour les démarches environnementales,
la commune a opté pour l’installation d’une station d’épuration
sur filtres plantés de roseaux. Cette solution ne demande en effet
aucun recours à des produits chimiques et ne nécessite pas de sour-
ce d’électricité. Elle est de surcroît moins chère que les autres solu-
tions techniques.
La commune étant constituée de plusieurs hameaux, il a été décidé
d’installer deux stations.

L’entretien de la station (plantes, alternance des bassins, dégrillage)
demande 10 minutes par semaine à un employé communal ce
qui correspond à 14 jours de travail par an.
Les boues sont compostées sur place, la matière résiduelle doit être
raclée tous les dix ans.
Même en hiver, et bien que la commune soit en zone montagneu-
se, le fonctionnement est satisfaisant, il n’y a plus de problème de
graisses figées par le gel.
La commune est satisfaite de ses stations. Il n’y a aucun problème
d’odeur.

Les visites et analyses effectuées par l’ARPE (Agence Régionale Pour
l’Environnement) montrent un bon fonctionnement des deux sta-
tions. Grâce aux conclusions des rapports de visite, la commune
sait quelles améliorations peuvent être apportées. La mise en place
d’un petit muret contre les eaux de ruissellement permettrait en effet
de protéger les lits de l’ensablement et le débroussaillage des lits favo-
riserait la repousse des roseaux.

> Gros plan sur la technique

Le traitement des eaux usées sur filtres plantés de roseaux consiste à
faire circuler gravitairement les eaux usées au fil de bassins successifs
aménagés en paliers (on parle alors d’étages). Si le terrain est suffi-
samment pentu, il n’y a pas besoin d’apport énergétique externe.
En ce qui concerne l’emprise au sol requise,on compte entre 1,5 et 2 m2

par équivalent habitant, on considère que ce type de stations est plu-
tôt adapté pour des communes de moins de 2 000 habitants.
Les effluents perdent dès le premier étage 90 % de leurs matières en sus-
pension (MES) en traversant un massif de granulats. Ces MES retenues
sont déshydratées et compostées sur place par l’action conjuguée de bac-
téries et de plantes. Leur volume diminue et le résidu se transforme en
terreau s’accumulant sur la surface des filtres. Le traitement biologique
de la matière organique dissoute commence à ce niveau.
Au deuxième étage, se poursuit le traitement de la matière organique.
Les composés azotés réduits sont oxydés. Un troisième étage peut
être mis en place (ou une recirculation des eaux). Il permet d’obtenir
un taux d’épuration supérieur aux normes en vigueur.

Les avantages d’une station d’épuration sur lit de roseaux sont mul-
tiples : excellente intégration dans le paysage, absence d’odeur, grande
flexibilité du flux à traiter, maintenance simple et peu coûteuse, auto-
nomie de dix ans pour les boues.

Le coût généralement constaté pour une telle installation est situé
entre 250 et 1 000 € HT par équivalent habitant (EH).
A Eourres, les deux stations d’une capacité nominale totale de 150 équi-
valents habitants (20 EH pour la station Ubac et 130 EH pour la sta-
tion Adret) ont coûté 65 169 € HT, soit 434 €/EH.
Le rendement épuratoire de la station est satisfaisant (supérieur à 90 %).

Station d’épuration sur lit de roseaux - Eourres (05)
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Villars-Sur-Var dispose de 4 gîtes communaux pouvant accueillir 4 per-
sonnes chacun, le taux d'occupation oscille entre 80 et 90 % selon les
années.
Chaque gîte est équipé de chauffages électriques de puissance 7,5 kW
pour deux et 6 kW pour les deux autres ainsi que de chauffe eau
électriques d'une capacité uniforme de 150 litres chacun.
La station météorologique correspondant à la rigueur climatique
deVillars-Sur-Var est celle d'Embrun.

Grâce à ces informations,on peut effectuer avec la méthode Solo (déve-
loppée par le CSTB) un dimensionnement de chauffe-eau solaire.

Si l'on opte, dans les conditions présentées ci-dessus, pour une sur-
face de 2 m2 de capteurs solaires Giordano type C2S, le taux de cou-
verture des besoins sera de 57 % tandis qu'il peut atteindre 70 %
avec une surface de 3 m2.

En prenant les consommations moyennes journalières d'eau chaude
sanitaire (120 litres pour 4 personnes dans un gîte rural), le logiciel
nous indique que les besoins s'élèvent à 2 050 kWh/an.
L'option heures creuses étant choisie dans les gîtes, cette production
d'eau chaude sanitaire correspond à une dépense d'électricité de
116 € TTC.
Si le coût d'une telle installation est d'environ 2 295 € TTC, l'apport
solaire évalué avec un capteur C2S de 3 m2 est de 1 435 kWh/an, soit
une économie annuelle de 82 € TTC.
L'aide à l'investissement pour le secteur public peut atteindre 80 % limitée
à 600 € du m2,soit 1 800 €.Dans ce cas, le temps de retour est de 6 ans.

Par contre, si on prend le coût moyen du kWh de 0,10 centimes d'eu-
ros TTC, l'économie est d'un peu plus de 140 € TTC et le temps de
retour, de 3 à 4 ans, devient très intéressant.

La commune de Maussane-les-Alpilles (1 968 habitants) dispose
d'un camping municipal dénommé " Les Romarins " qui peut accueillir
jusqu'à 145 personnes entre le 15 mars et le 15 octobre.
La consommation d'eau chaude sanitaire est d'environ 1 500 litres par
jour.
La production semi-instantanée d'eau chaude sanitaire est assurée
par 2 chaudières fioul depuis 1973 sans que les circuits de distribu-
tion soient calorifugés.
Face à la vétusté de l'installation, la commune a décidé de rénover
le camping en optant pour une production solaire thermique sur
2 des 3 blocs sanitaires existants.
En juin 2000, des capteurs solaires d'une surface totale de 42 m2 ont
été installés et branchés sur les circuits hydrauliques pour deux stoc-
kages de 1 000 litres.
Pour assurer l'appoint en cas de besoin, une des deux chaudières fioul
a été couplée avec cette nouvelle installation.

Pour contrôler les apports
solaires, l'ensemble de l'ins-
tallation bénéficie d'une
garantie de résultat solaire
pendant 3 ans incluant deux
visites de contrôle par an.
Le coût total de l'opération
se monte à 30 000 € HT
financés à 50 % par l'ADEME,
30 % par la Région et le
solde par les fonds propres
de la commune.
L'énergie prévisionnelle sub-
stituée est de 3 tonnes équi-

valent pétrole par an, ce qui correspond à 88 % de couverture des
besoins par le solaire et à un gain d'exploitation de 1 430 € TTC.

Dimensionnement de l'eau chaude solaire 
sur les gîtes communaux - Villars-Sur-Var (06)

G U I DE énerg ies  renouvelables
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Solaire

Moquette solaire pour la piscine de Pelvoux (05)
La piscine de Pelvoux (270 m2) a été construite en 1987.Elle a été dotée
d'une installation solaire thermique sous forme de moquette de 150 m2.
En juillet et août, alors que le village passe de 400 habitants perma-
nents à 4000 résidents, la piscine accueille autour de 500 personnes
par jour.Trois emplois temporaires ont alors été créés : une per-
sonne pour l'entretien, une caissière, un maître-nageur.

La moquette solaire permet une augmentation de température
de l'eau de la piscine qui passe de 17 °C à 21 °C, si le temps est
mauvais, à 28 °C s'il est beau.

Les sanitaires (6 douches) ne sont pas alimentés par l'installation
solaire.

Eau chaude solaire - Camping de Maussane-les-Alpilles (13)

Eau chaude solaire
Camping de Maussane-les-Alpilles (13)
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L’Agenda 21 local est un document spécifique de planification visant
à mettre en œuvre les principes du développement durable, et ainsi
promouvoir un nouveau modèle de croissance pour le XXIe siècle.

Le développement durable est une notion récente qui a pour origi-
ne la prise de conscience des limites des ressources disponibles et de
l’impossibilité d’étendre notre mode de développement dans l’espa-
ce et dans le temps.

Il ne s’agit pas d’interdire le développement,mais de changer notre façon
de penser afin d’intégrer au développement économique le progrès
social et la préservation de l’environnement. En fait, c’est essentielle-
ment une nouvelle façon de concevoir l’action, avec pour objectif de
ne rien faire qui soit irréversible pour “les générations futures”. Pour
cela, il faut se projeter dans le futur et raisonner sur le long terme, et
surtout développer la transversalité et la gouvernance.

La transversalité concerne les services municipaux, qui doivent
apprendre à dialoguer afin de coordonner les projets, et ainsi éviter
les erreurs. Son importance est cruciale dans la phase d’études : pour
avoir un projet cohérent, il faut que l’ensemble des personnes concer-
nées puissent exprimer leur avis, non de manière hiérarchique mais
horizontale.

Cette notion amène directement à celle de gouvernance : lors du
montage d’un projet, il est intéressant d’y impliquer les associations
volontaires et la population concernée, afin de prendre en compte
leurs attentes dès l’origine, et ainsi d’éviter les contestations.

Raisonner sur le long terme et en coûts globaux (frais de fonction-
nement, de maintenance, coûts indirects) permet d’avoir une meilleu-
re appréciation du coût réel d’un projet et de ses impacts, et ainsi choi-
sir le plus adapté aux objectifs de la commune.

L’optimisation de l’utilisation des ressources de la collectivité pour tenir
compte des impératifs du développement durable permet de faire
des économies :
• à court terme avec la maîtrise de l’énergie et une meilleure gestion

des projets,
• à long terme grâce à l’anticipation de l’évolution du territoire et des

réglementations, toujours plus draconiennes.

Mise en œuvre :
Pour réaliser un aménagement cohérent de la commune, la premiè-
re étape est de réaliser un diagnostic qui servira d’état des lieux et
permettra de visualiser les atouts et faiblesses de la commune. Le
faire réaliser par une personne extérieure est conseillé afin d’avoir un
avis neutre et objectif.

A partir de ce diagnostic, il faut ensuite construire une stratégie de
développement en définissant les axes d’actions prioritaires, au sein
de thèmes clairement définis.

La dernière phase consiste à définir les actions proprement dites, à les
chiffrer et à les insérer dans un programme d’actions pluriannuel.

Bibliographie :

• COMITE 21. Territoires et développement durable, Guide des collec-
tivités territoriales pour la mise en œuvre d’un développement
durable. 2000. < www.cités21.org >

• Réseau des Agences Régionales de l’Énergie et de l’Environnement.
Le développement durable : une autre politique pour les terri-
toires ? définition pratique, mise en œuvre. 2000

• ASSOCIATION 4D (Dossiers et Débats pour le Développement
Durable). Approche Territoriale du Développement Durable.
Repères pour l’Agenda 21 local. 2001. < www.association4d.org. > 

Par la vertu de leur exemple, les collectivités locales peuvent jouer un
rôle déterminant en gérant au mieux leur patrimoine.

Les collectivités comme les autres acteurs publics (organismes HLM,
zones d’activités…) qui le souhaitent pourront engager un plan plus
ambitieux en intégrant les questions liées aux déplacements et à l’en-
vironnement.

> De quoi s’agit-il ?

C’est un engagement contractuel, pluriannuel (3 ans glissant) pour
instaurer une démarche complète animée localement, articulée en 5
phases clés «connaître», «analyser», «agir», «évaluer», «corriger» appli-
quée au domaine de compétence communal, destinée à rechercher
l’efficacité énergétique sur un territoire cohérent, à améliorer la qua-
lité environnementale, à valoriser les ressources locales et créer une
solidarité pour l’utilisation optimale des ressources entre les territoires
d’un même bassin de vie.

Agenda 21

G U I DE énerg ies  renouvelables
à destination des communes rurales ou de leurs structures fédératrices

Planifier

Le Plan Local de l’Énergie, à l’instigation de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et de l’ADEME a pour but de
fédérer des compétences locales pour mener à bien des actions sur l’énergie en faveur de l’environnement.
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> Quelle méthode ?

Etat des lieux du territoire :
• recensement des données sur l’énergie et sur l’environnement
• état de l’utilisation de l’énergie : dans les bâtiments : inventaire du

patrimoine bâti ; équipements sportifs, écoles, station d’épuration ;
l’éclairage public ; logements collectifs et les transports ;…

• état des ressources énergétiques disponibles : ENRL, MDE, sous
produits de déchetterie, de CET…

• inventaire des projets en instance
• évaluation des contrats existants (exploitation, abonnements,

concessions…)

Moyens : Propres du porteur de projet et réalisation par des tiers,
d’études et diagnostics nécessaires

Élaboration du Plan Local de l’énergie
• définition du(es) territoire(s) (Communes ou leur structure de

coopération) et des objectifs et thèmes d’intervention
• identification des actions possibles (révision des contrats, investis-

sements en vue d’économie d’énergie ou de valorisation des res-
sources locales et renouvelables…)

• identification d’autres porteurs de projets et partenaires : opéra-
teurs énergétiques,organismes financiers, services locaux de l’Etat,
acteurs économiques…

• hiérarchisation et planification des interventions

Moyens :Chef de projet, partenaires, plus conseils des Missions régio-
nales bois énergie et véhicules propres

Mise à exécution des actions du Plan
Moyens : Consultations et/ou appels d’offres pour :
• les études de faisabilité technique
• les projets de réhabilitation thermique du patrimoine communal,

par la MDE, les ENRL… les travaux neufs…
• planification pluriannuelle des travaux
• mise en place de PLU autorisant l’exploitation de nouvelles éner-

gies (panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques, aérogéné-
rateurs…) ; de PDU tendant à rationaliser les déplacements ou
leurs modifications

• décision d’utiliser des outils de gestion centralisée
• réalisation des optimisations tarifaires
• négociation pour le renouvellement de certains contrats d’exploi-

tation
• élaboration de plans de communication ciblés ou grand public
• en fonction des besoins communaux, associer la gestion d’autres

flux (eau, télécom., déchets…)

Former, évaluer, maintenir, ajuster, et communiquer
• formation des personnels aux nouvelles tâches, embauche éven-

tuelle
• nouveaux contrats de maintenance
• suivi de la comptabilité analytique de l’énergie et si besoin d’autres flux

• réajustement ou modification de certaines actions, consommations
ou comportements…

• élaboration d’un plan de communication

Moyens : GTC, comptabilité analytique, indicateurs, plus le person-
nel technique et administratif, sous-traitance…

> Quel dispositif ?

Le PLE est obligatoirement révélateur d’une volonté et d’une dyna-
mique locale partagée entre tous les partenaires.

Constitution d’une équipe opérationnelle

Composée d’un chef de projet chargé de réunir et donner au grou-
pe de pilotage les éléments permettant la définition du Plan, de condui-
re et d’animer le programme d’actions. Il devra s’entourer d’élus
locaux, d’agents de développement et de techniciens. Il recherchera
les partenaires et financements complémentaires pour les opéra-
tions…

Constitution d’un groupe de pilotage

Composé d’élus, des partenaires, et personnalités qualifiées, il est
chargé de définir les tâches effectuées par l’équipe opérationnelle et
décide du Plan. Il se réunit au moins une fois l’an pour décider, suivre,
évaluer l’avancement du Plan et procéder aux ajustements.

> Quels partenaires ?

La Région et l’ADEME (au titre de l’accord cadre Etat – Région –
ADEME) s’engagent à :
• apporter un soutien technique et financier à la conception et réali-

sation du Plan
• instruire les demandes d’aide sur les opérations décidées dans le

cadre du plan
• participer financièrement aux formations : du chef de projet, des

membres de l’équipe opérationnelle, des personnels techniques
des communes concernées par le Plan

D’autres partenaires locaux sont instamment invités à soutenir cette
démarche, notamment :
• les opérateurs énergétiques, les organismes financiers, les services

de l’État : (DDE, DDAF, ONF…), les Départements, les acteurs
économiques (CCI, artisans, entreprises).

Participations financières cas général :

Taux maxima hors plafonds, hors FEDER
• chef de projet : 70 % (à partir de 10 000 habitants)
• études : de 50 % à 90 % (cas des pré diagnostics)
• investissements : énergies (entre 30 et 80 %)
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L’énergie solaire est une solution intéressante en ce qui
concerne l’éclairage public et l’éclairage de parcs ou jardins
lorsque le coût d’une nouvelle ligne électrique est impor-
tant.
Dans le cas d’installations de taille (par exemple l’éclairage
d’un parking), la centralisation permet de diminuer les
coûts et de laisser une grande latitude artistique. Le pan-
neau photovoltaïque et les batteries sont alors dimension-
nés afin d’alimenter tous les lampadaires. Si l’on souhaite
utiliser des luminaires standards à basse consommation, un
convertisseur transforme le courant des batteries en 220 V.

> Eclairage du parking

Au niveau de l’entrée du vieux village de Fox-Amphoux, un parking
a été aménagé. La question de l’éclairage a alors été étudiée. Le
choix de la commune s’est porté sur la pose de 4 lampadaires.
Les câbles électriques reliant les lampadaires ont été enterrés par
souci esthétique. Un panneau photovoltaïque d’une superficie de
1 m2 permet de produire l’énergie suffisante.

> Eclairage public

Lorsqu’on traverse le vieux village de Fox-Amphoux, difficile de
trouver où a été installé le lampadaire photovoltaïque … Et pour
cause ! Afin de respecter le style architectural du village et de gar-
der le type de lampadaire installé partout ailleurs, un panneau pho-
tovoltaïque de 60x40 cm a été tout simplement installé sur le des-
sus du lampadaire. Il est donc très peu visible.
Un détecteur de passage permet de ne l’allumer que lorsque
nécessaire.Ces appareillages s'adaptant à des lampes de forte puis-
sance, peu appropriées aux applications photovoltaïques, le schéma
d’installation a été modifié au profit d’une lampe basse consom-
mation avec une cellule de détection jour/nuit.

> Eclairage du hameau

En 2002, la commune équipe cette fois "le hameau" de Fox-
Amphoux dans un souci de sécurité, de conservation du patrimoi-
ne et d'amélioration de ce lieu-dit. A nouveau, quatre lampadaires
photovoltaïques avec régulateur-horloge et détecteur crépusculai-
re seront installés. L'énergie prévisionnelle substituée est de 160
kWh/an.

Plus de 700 sites sont électrifiés en 
Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Deux exemples 

> Face au succès d’une installation de panneaux photovoltaïques
dans la résidence principale d’une famille isolée de la région, le syn-
dicat intercommunal d’électrification des cantons d’Annot-Entrevaux

et la commune de Vergons ont imaginé exploiter cette ressource solai-
re pour deux de leurs cabanes pastorales.
Il s’agissait d’électrifier deux sites, "La Cabane" et "Le Cabanon", iso-
lés du réseau électrique, grâce au solaire photovoltaïque, en donnant
la concession à EDF en charge de l’installation et de la maintenance.
Une étude a permis de dimensionner le générateur et de comparer
le coût de cette solution à un raccordement au réseau électrique.

Photovoltaïque pour éclairage public - Fox-Amphoux [83]

Photovoltaïque en site isolé

Photovoltaïque

Coûts
1999

Equipement
2002

module monocristallin 110 Wc, 24 V,
avec deux lampadaires (ampoule
fluocompacte 24 V, 900 lumens)
3 400 € (le local technique est réalisé
par les services de la mairie)

module monocristallin 11 Wc, 12 V, avec
un lampadaire (même lampe)1 600 €
(montage et scellement du bac à
batteries réalisés par les services de la
mairie)

Sur ces travaux, une aide de 1 200 € a
été consentie par le Conseil Régional et
1 980 € par le Conseil Général, soit
environ 70% du total.

Quatre lampadaires photovoltaïques de
3 mètres de haut, d'une puissance de
16 W, 12 V, avec régulateur-horloge et
détecteur crépusculaire et, en sus, un
changement de deux batteries du
système d'éclairage du vieux village.

Coût : 7 599 € HT

Le financement est assuré à 50% par le
Conseil  Général du Var, à 30% par la
Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et à
20% sur fonds propres.

Eclairage d’un parking à Fox-Amphoux grâce à un panneau photovoltaïque
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L’électrification par énergie renouvelable s’est avérée être, et de loin,
la moins coûteuse (44 360 € contre 625 000 €).
Les installations sont identiques pour les 2 cabanes et comptent un
champ de capteurs photovoltaïques de 900 Wc avec un parc batterie
de 11 444 Wh.
Ces opérations ont été financées à hauteur de 16 % par l’ADEME, à
65 % par le FACE (travaux) et le solde par la commune de Vergons.

Installés pendant la période estivale 2001, les panneaux photovol-
taïques semblent déjà donner totale satisfaction aux bergers.

> "Les gîtes du plateau du lac à Bairols"

A trente minutes de la vallée de la Tinée, sur un promontoire à
1 200 mètres d'altitude d'où l'on bénéficie d'une vue extraordinaire,
la commune de Bairols a construit, en 1996, deux gîtes, l'un pour
quatre personnes, l'autre pour cinq, alimentés par une installation
photovoltaïque quasi invisible compte tenu de la topographie du site.
Cette installation dessert en électricité un réfrigérateur 24 V dans
chaque gîte, un surpresseur qui assure la pression du réseau d'eau et
6 à 7 points lumineux par gîte (1).
En cas de mauvaises conditions météorologiques, l'autonomie pro-
curée par la batterie pendant l'été est de 9 jours.
Les 2 gîtes étant complets entre mai et le 15 septembre, la commu-
ne a décidé de reconstruire un ancien bâti en un troisième gîte pour
sept personnes et envisage d'étendre l'installation photovoltaïque.
Les gîtes sont accessibles par véhicule léger via la piste reliant le vil-
lage au site (ouverture du troisième gîte prévue en été 2002).
La location des gîtes permet de rembourser les emprunts néces-
saires à leur construction. L'activité des gîtes a vraisemblablement un
impact sur le restaurant touristique et panoramique de Bairols, elle
génère aussi une petite activité de nettoyage. L'installation photo-
voltaïque a évité l'extension du réseau par lignes électriques dans un
site naturel remarquable.

> De la même façon, le gîte "L'air du Temps" à Lauris (84) dispose
d'un module de 2,2 kWc qui couvre en totalité la consommation
des habitants, soit 2 800 kWh (une famille de 5 personnes habite
à demeure, deux ou trois personnes fréquentent le gîte).
On peut voir la centrale photovoltaïque sur 
http://www.perso.wanadoo.fr/airolt

> Pour plus d'information sur cette technologie qui décolle :
http://www.hespul.org où figure le guide : "Présentation générale
des centrales photovoltaïques raccordées au réseau".

Il s'agit, par la mise en place de modules photovoltaïques, de produi-
re de l'électricité qui peut être consommée localement ou être réin-
jectée sur le réseau électrique et ainsi revendue au producteur
d'électricité.

> Le GFA de Richeaume (cave à vin AOC Côte-de-Provence Sainte-
Victoire), situé à Puyloubier (13), dispose à présent de l'un des
générateurs photovoltaïques les plus puissants de la région.
Celui-ci comporte 60 modules d'une puissance totale de
6 600 Wc produisant 6 500 kWh/an, soit environ 20% de la
consommation d'électricité du domaine.

Photovoltaïque raccordé au réseau

Générateur photovoltaïque 700 Wc

Capacité batteries 700 Ah C 100 sous 24 V

Coût du système 17 980 € HT 1997

Coût évité du raccordement 
au réseau 164 330 € HT 1997

Maintenance annuelle 460 €TTC  2002

Gîte du plateau du lac à Bairols
Vue générale cuisine

Le générateur photovoltaïque du GFA de Richaume (13)

1. le chauffe-bain et la cuisinière sont alimentés par une cuve gaz GPL enterrée. L’opposition de
l’architecte à mettre des capteurs « visibles » sur le toit a interdit le recours au solaire pour la pro-
duction de l’eau chaude sanitaire.
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G U I DE énerg ies  renouvelables
à destination des communes rurales ou de leurs structures fédératrices

Les dispositifs d'aides diffèrent selon que l'on relève du régime
d'électrification rural ou urbain. Dans un cas comme dans l'autre, les
critères d'éligibilité aux aides sont :
• coût de l'électrification par énergies renouvelables inférieur au coût

réseau,
• équipement d’une résidence principale ou d’un bâtiment à usage

agricole ou collectif (refuge par exemple...).

> Zone rurale : le FACE

A la demande des pouvoirs publics, le Fonds d'Amortissement des
Charges d'Electrification (FACE) a décidé de créer en 1994, un pro-
gramme destiné à financer des opérations de production autonome
d'électricité à l'aide d'énergies renouvelables dans le but d'alimenter
en électricité des sites non raccordés au réseau électrique.
Le financement ne concerne pas des études générales, réalisées uni-
quement pour détecter un gisement potentiel d'opération. Par
contre, lorsque le projet est retenu, les études préalables sont prises
en compte dans le financement des opérations qui en résultent.
Les projets sont élaborés sous l'autorité des collectivités, maîtres
d'ouvrage des travaux d'électrification rurale, qui peuvent se faire
assister par les délégations régionales de l'ADEME ou par les services
locaux d'EDF.

A qui adresser son dossier ?
Ils sont envoyés par les collectivités au président du conseil général
de leur département.Celui-ci les transmet au préfet qui en fait suivre
une copie aux membres du comité restreint du FACE. Le comité est
composé de représentants du ministère de l'Industrie, du ministère
de l'Agriculture, de la Fédération Nationale des Collectivités
Concédantes et des Régies (FNCCR), d'EDF et du FACE.

La loi du 10 février 2000 a conféré à tout producteur et aux collec-
tivités locales la possibilité de produire de l'électricité à partir d'ins-
tallations de valorisation énergétique des déchets,de réseaux de cha-
leur, d'énergies  renouvelables et de cogénération.

Il peuvent, soit autoconsommer cette électricité, soit la vendre à EDF
ou à un Distributeur Non Nationalisé, qui sont soumis à une obliga-
tion d'achat. Cette obligation est limitée à 12 MW pour les installa-
tions utilisant des énergies renouvelables et les installations de cogé-
nération. Les conditions d'achat de l'électricité sont imposées par des
décrets parus entre le 10 mai 2001 et fin 2002.

> Cas particuliers
• Production d'électricite par éolienne
L'arrêté tarifaire éolien a été le premier à être publié. Il date du 8 juin
2001. Il est fondé sur 3 grands principes :
• Ne pas restreindre les parcs éoliens aux zones fortement ventées

afin de mieux tenir compte des contraintes environnementales et
des possibilités d'accès aux réseaux.

• Soutenir préférentiellement la période de démarrage des installa-
tions (5 ans) et les premières installations (tarifs valables unique-
ment sur les 1 500 premiers MW avec une baisse annuelle de 3%).

• Le tarif est fondé sur le nombre d'heures de fonctionnement en
pleine puissance : (= énergie produite annuellement divisée par
puissance maximale)
L'aide financière attribuée par l'ADEME est réservée à l'éolien en

L'ADEME participe aux sessions du comité restreint. Il siège deux ou
trois fois par an. La date est fixée par les ministères de l'Industrie et
de l'Agriculture.
Si vous voulez connaître cette date, adressez-vous aux délégations
régionales de l'ADEME ou à la FNCCR. Pour chaque opération, le
taux de participation du Fonds est égal à 70% du montant de la
dépense TTC.

Pièces du dossier 

• un descriptif de l'opération,
• une fiche synthétique de bilan économique 
(présentée dans la circulaire du 13 Avril 1995)
• un engagement du maître d'ouvrage à ne pas solliciter une nouvelle
aide du FACE pour raccordement et ce pendant la durée d'amortisse-
ment de l'installation,
• un accord entre la collectivité et le distributeur (si celui-ci n'est pas
EDF) concernant la maintenance et l'exploitation des installations,
• toute pièce permettant d'apprécier l'opportunité du projet.

Si le Fonds d'Amortissement des Charges d'Electrification (FACE)
peut financer les projets à hauteur de 70 %, l'ADEME peut aussi don-
ner une subvention (de telle sorte que aides ADEME et FACE cumu-
lées ne dépassent pas 95 %).
EDF prend en charge la maintenance de l'équipement en contrepar-
tie d'une facturation forfaitaire avantageuse pour l'utilisateur.

> Zone urbaine

L'ADEME et EDF participent chacun à hauteur de 35%. Une aide
complémentaire de la Région ou du Département peut éventuelle-
ment être obtenue.

mer, elle s'évalue à 40 % maximum du coût avec un plafond d'as-
siette de 10 M€.

Il faut noter que concernant une ferme éolienne, la commune béné-
ficie de retombées économiques, même si elle ne porte pas le pro-
jet. Elle perçoit, en effet, la taxe professionnelle.

> Production d’électricité par photopiles

L'arrêté fixant les conditions d'achat de "l'électricité produite par des
installations utilisant l'énergie radiative du soleil" est paru le
14 mars 2002 au Journal Officiel. Le prix d'achat de l'électricité pho-
tovoltaïque (hors TVA), applicable sur une durée de 20 ans, est de
152,5 €/MWh en métropole continentale, et de 305 €/MWh en
Corse et dans les Dom. L'énergie susceptible d'être achetée est pla-
fonnée. Le plafond est défini comme le produit de la puissance crête
installée pour une durée de 1200 heures si l'installation est située en
métropole continentale ou de 1500 heures dans les autres cas. La
puissance crête bénéficiant de ces tarifs est limitée à :
• 5 kW pour les logements individuels,
• 1 MW pour les bâtiments professionnels et les logements collectifs,
• 150 kW dans les autres cas.
La date de demande complète de contrat d'achat par le producteur
détermine les tarifs applicables à une installation pour une durée
contractuelle de 20 ans. Si la demande complète de contrat d'achat est
effectuée après le 31 décembre 2002, les tarifs proposés aux nouvelles 
installations diminuent, avec un taux de dégressivité annuel de 5%.

Electrification en site isolé

Electrification de sites raccordés au réseau

Financement
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Parallèlement à la publication du tarif d'achat photovoltaïque,
l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME)
a préparé un système d'aide pour la diffusion du photovoltaïque rac-
cordé au réseau.
Le montant de cette prime sera fonction de la puissance de l'instal-
lation, jusqu'à 4,6 € par watt crête installé.
Un bonus supplémentaire de 1,5 € par watt crête sera accordé aux
centrales PV associées à un système de stockage de l'énergie (par
batterie).Ces niveaux s'entendent tous financements publics confon-
dus. Un plafond de puissance sera également appliqué, à savoir 5 kW
pour les particuliers et 30 kW dans les secteurs collectif et tertiaire.

> Autres documents réglementaires concernant les condi-
tions d'achat de l'électricité produite par les énergies
renouvelables :

• Le Décret n° 2001-410 du 10 mai 2001 relatif aux conditions
d'achat de l'électricité produite par des producteurs bénéficiant de
l'obligation d'achat.

• Les conditions d'achat de l'électricité produite :
-par l'énergie hydraulique des lacs, cours d'eau et mers : arrêté du
25 juin 2001
- par les déchets ménagers et assimilés : arrêté du 2 octobre 2001
- par du biogaz de décharge : arrêté du 3 octobre 2001
- par les déchets d'animaux bruts ou transformés : arrêté du
13 mars 2002
- par les installations d'une puissance inférieure ou égale à 36 kVA :
arrêté du 13 mars 2002
- par les installations utilisant l'énergie des nappes aquifères ou des
roches souterraines (géothermie) : arrêté du 13 mars 2002

Le Contrat de Plan Etat-Région permet d'obtenir des financements
de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur et de l'ADEME pour des
propositions ayant les objectifs suivants :
• exploiter le gisement d'énergies locales et renouvelables en

Provence-Alpes- Côte d'Azur pour desserrer la contrainte éner-
gétique régionale,

• contribuer au changement des comportements,
• utiliser et renforcer les compétences professionnelles,
• créer des emplois,
• participer à la lutte contre l'effet de serre,
• desserrer la contrainte énergétique.

Les bénéficiaires sont les collectivités locales et territoriales, les asso-
ciations, les entreprises, les organismes publics, les syndicats profes-
sionnels, les établissements consulaires, les personnes physiques.

> Les actions soutenues sont

• Réalisation d'actions d'information, sensibilisation à l'utilisation des
énergies renouvelables,

• Mise à jour des inventaires de sites susceptibles d'utiliser des res-
sources locales et renouvelables,

• Soutien aux missions spécialisées de prospection, animation,
notamment la mission régionale bois-énergie,

• Soutien à la mise en oeuvre de projets (études préalables, investis-
sements) notamment ceux présentant un caractère innovant,
démonstratif, exemplaire ou structurant au niveau régional ou
entrant dans l'application d'un plan local de l'énergie dans les
domaines suivants :

- bois énergie - dans l'habitat collectif, le tertiaire, les entreprises,
- solaire thermique dans le secteur public, l'habitat collectif et

notamment social, les secteurs du tourisme et de la santé,
- solaire photovoltaïque en sites isolés ou raccordés au réseau,
- éolien pour l'implantation d'aérogénérateurs, dont la production

n'est pas rachetée par EDF.
- hydraulique (<12MW); récupération et valorisation de biogaz,
- récupération et valorisation de rejets thermiques ou sous-produits

de fabrication,
- Appui aux programmes de réhabilitation d'installations solaires

collectives (de plus de 10 ans d'âge) et hydroélectriques (pour
améliorer la productibilité),

- Soutien aux actions de formation et professionnalisation des
acteurs régionaux désirant se spécialiser sur les énergies renouve-
lables,

- Soutien au développement et à la validation de nouvelles tech-
niques ou technologies valorisant les énergies renouvelables.

Le Contrat de Plan Etat-Région

> Les taux d'aide maximum ADEME/Région s'élèvent à :

OPERATIONS

Etudes

Pré-diagnostics

Etudes et diagnostics 

Opérations exemplaires

Cas Général

Hydroélectricité

Eolien en auto-consommation

Investissements de diffusion

Eau chaude solaire

Bois énergie

Photovoltaïque et éolien en site isolé

rural

urbain

Alpes maritimes

Photovoltaïque raccordé au réseau 

Secteur public,

associatif, social

90 %

70 %

70%

30%

30%

80% limité à 600 €/m2

60% (3)

95% (y compris FACE)

80% (dt 35% EDF)

80%

80 % limité à 6 €/Wc

PME

90 %

70 %

40%

15%

20%

70%* limité à 530 €/m2

50%

70 %* limité à 5,25 €/Wc

Autres

90 %

70 %

30%

20%

40% limité à 300 €/m2

40%

40% limité à 3 €/Wc

Secteur concurrentiel Grand public

30% (si opé. groupées)

95% (y compris FACE)

80% (dt 35% EDF)

80%

80 % limité à 6 €/Wc (1)

80 % limité à 8 €/Wc(2)

Taux d'aide maximum ADEME/Région
1 si inscription sur le territoire du programme MDE

lié à la ligne THT Boutre-Carros (BBC) ;
2 si installation sécurisée par stockage.
3 60 + 10% si l'opération s'inscrit dans une

démarche du type : Plan Local de l'Energie,
Agenda 21, Charte de l'Environnement, etc., ou
sur des territoires de cohérence (Parcs naturels,
etc.), ou encore dans une procédure d'appel à
projet (ces taux de 60 et 70%, qui constituent des
maxima, ne seront atteints que lorsque l'approvi-
sionnement sera issu de la biomasse forestière)

> Les éléments pris en considé-
ration pour l'attribution de la
subvention sont

• Montant des investissements réalisés
• Tonnes d'équivalent pétrole valorisées
• Tonnes de CO2 évitées
• Nombre d'emplois directs ou indi-

rects créés.
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Entre le Ventoux,le Dévoluy et le Diois,sur le bassin de la vallée du Rhône,
à l'extrême sud-ouest des Hautes-Alpes, se trouve la vallée de l'Oule.

Depuis sa création en 1996, la Communauté des Communes de la val-
lée de l'Oule, regroupant les trois communes de Montmorin,Bruis et
Sainte-Marie de Rosans a mis en œuvre une dynamique de dévelop-
pement local de proximité et a jeté les bases d'une stratégie de déve-
loppement durable grâce notamment au programme européen
LEADER II.

Aujourd'hui, conscient de ses atouts, le conseil communautaire sou-
haite franchir une étape supplémentaire et asseoir durablement
un développement économique respectueux de l'environnement.

La mise en valeur et la maîtrise des énergies locales et renouvelables,
dans le cadre d'un plan local de l'énergie soutenu par l'Europe, l'ADEME
et la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, s'inscrivent tout naturelle-
ment dans cette logique.

Le projet d'implanter une centrale éolienne en ligne de crête est l'opé-
ration exemplaire portée dans le cadre de ce plan, par la communauté
de communes. Il a été validé à l'unanimité (sauf une voix) par l'ensemble
des conseils municipaux de la vallée et le conseil communautaire.

Une chargée de mission a été recrutée pour le suivi de la démarche.

Une première phase de pré-consultation a été lancée afin d'analyser
l'existence de contraintes réglementaires et environnementales sur le
site pressenti, notamment auprès des organismes suivants :Direction
Régionale des Affaires Culturelles,Service Départemental de l'Architecture,

Télédiffusion de France,
France Télécom, deux
Directions Régionales de
l'Environnement (Provence-
Alpes-Côte d'Azur et
Rhône-Alpes), Armée de
l'Air, Armée de Terre,
Gendarmerie, Direction
Générale de l'Aviation Civile,Réseau de Transport d'Electricité et Accès
au Réseau de Distribution (EDF).

L'étude des contraintes techniques (raccordement au réseau, accès
routier...) est en cours.

Après consultation, un bureau d'études a été retenu pour mener
la campagne de mesure des vents et évaluer la rentabilité écono-
mique du projet. Cette campagne est programmée à partir de juillet
2002 et devrait porter sur une période de 12 mois. Elle est financée
à 80 % par la Région, l'ADEME et l'Europe.

Situé dans un site naturel remarquable, le projet nécessite également
la réalisation de 2 pré-études : faune flore et paysage. Une consulta-
tion va être lancée à cette fin dans les meilleurs délais.

La campagne de communication et concertation avec les populations
riveraines et l'ensemble des acteurs locaux impliqués dans le projet
est en cours d'élaboration.

De nombreux obstacles restent à franchir pour finaliser l'opération
qui ne pourra voir le jour au plus tôt qu'en 2005.

L'éolien dans la haute vallée de l'Oule

Après avoir visité les sites et les collectivi-
tés des régions du Sud-Ouest, les élus de
la commune de Port Saint Louis du Rhône
se sont rendus compte du potentiel éolien
avec ses retombées économiques, écolo-
giques et touristiques possibles.
Ainsi motivés, les élus ont décidé d'ouvrir
leur commune à l'énergie éolienne.
Cependant, le POS (Plan d'Occupation des
Sols) et ses zones NC, NA ne prévoyaient
pas explicitement l'implantation d'éo-
liennes. Il a donc fallu créer et rechercher
une zone spécifique (NAEd) pour
ce genre de construction grâce à l'expé-

rience d'un exploitant désireux de s'im-
planter.
Le premier permis de construire de
la région pour un parc éolien
(25 éoliennes) a fait l'objet de beaucoup
d'attention de la part des services de
l'Etat qui ont mis 7 mois, au lieu des 3
habituels, pour donner leur accord.
La société porteuse du projet a donc réalisé
une étude d'impact sur l'environnement et
sur la santé pour réglementairement
accompagner la demande de permis
de construire. De plus, la construction
des éoliennes nécessitait un avis favorable

Révision du POS - Port Saint Louis du Rhône (13)

de l'architecte des bâtiments de France sta-
tuant vis-à-vis de l'intégration paysagère des
éoliennes. Le site est une étroite bande de
terrain qui longe sur 5,5 km la digue pare-
vent située sur la berge nord du canal de
navigation du PAM. Les seules servitudes
étaient la mise hors inondation des
éoliennes et la hauteur maximale des
constructions limitée à 75 m (contrainte
aéronautique).
La commission des sites réunie pour
contrôler l'avifaune et l'impact visuel
a donné son accord pour la réalisation
de ce parc.
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